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Pour tout renseignement supplementaire, n 'hesi
tez pas a communiquer avec votre directeur du 
serutin on avec: 

Le Directeur general des elections 
du Quebec 
3460, rue de La Perade 
Sainte-Foy (Quebec) 
GIX 3Y5 

Telephone: 
au, sans frais: 

DGE-690 (V.F.l69-03) 

(418) 643-5380 
1-800-463-4378 

Vous songez a vous presenter ... 
Qu'a cela ne tienne I 

Ce depliant a ete prepare a votre intention. II com
prend notamment des indications quant aux 
demarches que vous devrez entreprendre si vous 
vous portez candidat· et aux responsabilites qui 
vous incomberont des lors. 

Qui peut etre candidat? 

A quelques exceptions pres prevues dans la Loi 
electorale, tout electeur peut etre elu a I' Assem
blee nationale. La loi fait egalement mention 
qu 'une personne qui pose sa candidature ne peut 
se presenter dans plus d 'une circonscription tHec
torale. 

Quelle est la premiere demarche 
que vous devrez entreprendre? 

La premiere demarche consistera a produire une 
declaration de candidature au bureau principal 
du directeur du scrutin au plus tard a 14 heures Ie 
seizieme jour prect'dant Ie jour de I' election. La for
mule prevue a cette fin est dispooible a ce meme 
bureau. 

Pour cette premiere demarche, il vous est loisible 
de designer une persanne pour agir en votre nom 
a titre de mandataire. 

Quels sontles renseignements que vous devrez 
alors lournir dans votre declaration de 
candidature? 

Vous devrez fouroir les renseignements necessai
res a votre identification, a I 'identification de votre 
agent officiel et, Ie cas echeant, de votre man
dataire. 

Si vous etes Ie candidat d 'un parti autorise, vous 
indiquerez en outre Ie nom de votre parti et vous 
devrez produire une lettre dans laquelle Ie chef de 
votre parti vous reconnait comme Ie candidat offi
ciel du parti dans votre circonscription electorale. 
Si vallS n 'etes pas Ie candidat d 'un parti autorise, 
vallS pourrez ajouter la mention «independant n. 

Quels sontles documents que vous aurez 
illournir? 

Vous devrez joindre a votre declaration une pho
tographie ainsi que votre aete de naissance au une • 
des pieces d'identite suivantes: certificat de 
citoyennete, passeport, permis de conduire et s'il 
ya lieu, une copie du decret de votre changement 
de nom. 

Votre declaration devra egalement comprendre la 
signature et I' adresse du domicile d' au moins cent 
electeurs de la circonscription electorale oil vous 
vous presentez. Ces signatures auront ete preala
blement recueillies par votre mandataire ou par 
vous-meme. 

ET,81... 

Et, si a la fm de la period'; prevue pour les mises 
en candidature, Ie directeurdu serutin n'a r~u que 
votre declaration de candidature, il vous procla
mera elu. 

S 'il a re<;u plus d 'une declaration, vous devrez alors 
faire campagne tout en VOllS assurant de respecter 
les exigences de la Loi electorale. 



Pouvez-vous relirer volre candidalure? 

Oui, vous pouvez retirer votre candidarure. II s'agit 
de remettre au directeur du scrutin une declara
tion a cet effet. Celle-ci doit etre signee par vous
meme et par deux electeurs de votre circonscrip
tion electorale. 

Si vous etes un candidat independant autorise et 
que vous vous desistez avant Ie jour de I 'election, 
votre representant officiel demeure habilite a 
recueillir des contributions qui perrnettront de 
payer les dettes qui decoulent des depenses electo
rales deja effectuees. 

A quelles fins une aulorisalion du Direcleur 
general des eleclions esl-elle requise7 

Les partis politiques, les instances * * de parti ou 
les candidats independants doivent detenir une 
autorisation du Directeur general des elections afm 
de pouvoir recueillir des contributions, faire des 
depenses au contracter des emprunts. 

Par ailleurs, tous les partis politiques, les instan
ces de parti ou les candidats independants qui sol
licitent une autorisation du Directeur general des 
elections doivent avoir un representant officiel. 

En effet, iI est de la responsabilite de ce dernier de 
recueillir des fonds, notamment en sollicitant des 
contributions aupres des electeurs, en organisant 
des activites politiques ou en contractant des 
emprunts. II devra egalement produire un rapport 
financier conforrne aux exigences de la Loi elec
torale. 

Si vous eles un candidal independanl, 
commenlferez-vous volre demande 
d 'aulorisalion? 

II s' agit de presenter une dernande ecrite au Direc
teur general des elections par I' entremise du direc
teur du scrutin. Vous trouverez des forrnulaires a 
cet effet au bureau de celui-ci. 

roUT CE QUE VOUS VOULEZ SAVOIR SUR LE 
FINANCEMENT D'UNE CAMPAGNE ET QUE __ _ 

II est important que vous sachiez que vous ne pou
vez recueillir vous-meme des fonds a moins que 
vallS ne deteniez une autorisation ecrite du repre
sentant officiel. 

Si vous etes un candidat de parti, un fonds electo
ral sera mis a la disposition de votre agent officiel 
par Ie representant officiel du parti, afm qu 'i1 puisse 
acquitter vos depenses electorales. 

Pouvez-vous conlribuer linancieremenl 
II volre propre campagne 7 

Au meme titre que n 'importe quel electeur, vallS 
pouvez, au cours d 'une meme annee civile, verser 
des contributions politiques qui n'excedent pas 
3000 $ pour chacun des partis ou des candidats 
independants. 

. De cette fal'on, un candidat independant autorise 
pellt verser a son representant officiel, a meme ses 
propres biens, une somme pouvant aller jusqu'a 
3000 $. 

Les contributions politiques donnent droit a un 
credit d'imp6t maximal de 140 $ de Revenu 
Quebec. 

Qui sera responsable 
de vos depenses eleclorales? 

Pendant la periode electorale, votre agent officiel 
sera la seule personne habilitee a faire ou a autoriser 
des depenses. 

C'est donc dire qu'un candidat ne peut payer 
lui-meme des depenses electorales, sauf certaines 
depenses personnelles prevues ala loi. 

Les depenses dites «personnelles» que vous 
pourrez effectuer jusqu 'a concurrence de 2000 $ 
pour VOlls-meme au votre famille immediate, 
seront comptabilisees comme des depenses 
electorales. Ces ce depenses personnelles)) oe 
devront inclure aucune depense de publicite. 

Y a-I-il une limile II vos depenses eleclorales7 

Oui, les depenses que votre agent officiel effectuera 
pendant la peri ode electorale seront Iimitees a un 
plafond base sur Ie nombre d 'electeurs dans votre 
circonscription electorale. 

Devez-vous rendre des com pIes 
sur vos depenses eleclorales? 

Oui, votre agent officiel devra produire un rapport 
de vos depenses electorales selon les exigences 
prevues dans la Loi electorale. 

En raison de I' importance de sa fonction, it importe 
donc que vous designiez une personne compe
tente surtout si vous etes un candidat independant 
autorise puisque votre agent officiel exerce 
egalement la fonction de representant officiel. 

II est bon de se rappeler que les infractions 
commises en matiere de fmancement ou de contr61e 
des depenses electorales sont passibles de 
poursuites et peuvent entrainer des peines, des 
amendes voire une interdiction de voter, de se 
presenter comme candidat et de sieger a 
I' Assemblee nationale. 

Qui a droit II un remboursemenl? 

Certains candidats auront droit a un rembour
sement partiel de leurs depenses electorales. Ce sera 
notamment votre cas si: 

o vous etes elu; 

o VOllS remportez au moins 20 % des votes valides; 

o vous avez ete elu lors de I'election precedente; 

o vous etes d 'un des deux partis dont les candidats 
ont obtenu les plus grands nombres de votes dans 
la circonscription lors de I 'election precedente. 

Le Directeur general des elections vous versera 
alors une avance sur Ie remboursement auquel vous 
avez droit. ' 

SI VOUS ETES ELU ... 

Vous deviendrez officiellement membre de 
I' Assemblee nationale des que Ie Secretaire gene
ral de I' Assemblee nationale recevra du Directeur 
general des elections Ie nom des personnes procla
mees elues. 


